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ANSELME ET DESCARTES, DEUX
ARGUMENTS LOGICO-THÉOLOGIQUES

Joseph Vidal-Rosset

À Jean-Claude Pariente

Résumé. — Ce texte est une version profondément remaniée d’une
conférence donnée sur ce sujet en février 2018 lors de la journée d’études
à Nancy, dans le cadre des Archives Vuillemin, et en mai 2018, à l’Univer-
sité de Brasilia. Contrairement à ce que j’ai affirmée dans ces conférences
ainsi que dans une publication précédente [11], la formalisation de l’argu-
ment de Descartes (que je développe ici en déduction naturelle) montre
que la logique minimale ne suffit pas à traduire l’argument de Descartes ;
la logique intuitionniste est requise pour que cet argument soit valide.
Si la traduction de l’argument d’Anselme que je donne pour commen-
cer contredit l’analyse et les conclusions de Vuillemin sur ce sujet, en
revanche, l’interprétation que Vuillemin fait du système de Descartes
comme philosophie intuitionniste est confirmée par la formalisation qui
suit. Enfin, le pluralisme philosophique propre à l’esprit de la classifica-
tion de Vuillemin est aussi éclairé par la conclusion de cet article.

Abstract. — This paper proves that Anselm’s and Descartes’s argu-
ment for the existence of God are respectively valid in classical first-order
logic and in intuitionistic first-order logic. Contrarily to Anselm’s argu-
ment, Descartes’s avoids Kant’s criticism on the ontological argument,
nevertheless, it is not correct for the reasons explained at the end of this
paper.
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1. Introduction

Cet article porte sur la structure logique des arguments qa priori
qu’Anselme et Descartes ont donnés pour prouver l’existence de Dieu.
Rappelons deux définitions cruciales d’un point de vue logique :

Définition 1.1. — Un argument est déductivement valide si et seule-
ment si sa conclusion est vraie chaque fois que toutes ses prémisses sont
vraies. [2, p. 17]

Définition 1.2. — Un argument est correct si et seulement si
(1) il est valide
(2) toutes ses prémisses sont vraies. [2, p. 18]

La section 2 prouve que l’argument d’Anselme est valide en logique
classique du premier ordre. La section 3 prouve que l’argument de Des-
cartes est valide en logique intuitionniste du premier ordre, c’est-à-dire
dans une logique plus faible que la logique classique. La question de la
correction de ces deux arguments, et notamment celui de Descartes, n’est
évidemment traitée qu’après la preuve de leur validité respective.

2. L’argument d’Anselme

La traduction formelle de l’argument d’Anselme a déjà souvent été
donnée sous plusieurs formes (voir par exemple celle donnée par Tennant
[10, pp. 213-226]), mais celle qui est donnée dans cet article est peut-être
la plus simple qui soit, parce qu’elle est fondée sur la version la plus
élégante de l’argument d’Anselme, celle donnée par Gaunilon [1, p. 77] :

Étant donné qu’on dit, à qui met en doute ou même nie qu’il y
ait une certaine nature que rien ne se peut penser de plus grand,
qu’il est prouvé qu’elle est de ce que, premièrement, celui-là
même qui nie ou doute à son propos l’a déjà dans l’intellect
puisque, l’entendant dite, il comprend ce qu’on dit ; parce que,
ensuite, ce qu’il comprend, il est nécessaire que ça ne soit pas
seulement dans l’intellect, mais aussi dans la réalité, chose qu’on
prouve de ce qu’il est plus grand d’être aussi dans la réalité que
d’être seulement dans l’intellect, et que, si c’est seulement dans
l’intellect, sera plus grand que tout ce qui aura été aussi dans la
réalité, ainsi le plus-grand-que-tout sera moindre que quelque
chose et ne sera pas le plus-grand-que-tout, ce qui assurément
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est contradictoire ; et partant, il est nécessaire que le plus grand
que tout, qu’on a déjà prouvé être dans l’intellect, ne soit pas
seulement dans l’intellect mais soit aussi dans la réalité, puisque
autrement il ne pourra pas être plus grand que tout.

Anselme a répondu à Gaunilon que l’expression « plus grand que tout »
doit être remplacée par « ce que rien de plus grand ne peut être pensé »,
mais cette correction n’affecte ni la validité ni l’élégance de la preuve
d’Anselme, dans la version que Gaunilon en donne. Pour traduire celle-ci
dans le langage de la logique du premier ordre [3, pp. 9–40], on se donne
les règles de la déduction naturelle, dans le style adopté par von Plato
[13], ainsi que le lexique suivant :

– « x > y » signifie « x est [pensé comme étant] plus grand que y ».
– « ¬(x > y) » signifie « il est faux que x soit [pensé comme étant]

plus grand que y ».
– « d » est une constante d’individu qui remplace le nom propre Dieu.
– « Rd » signifie « Dieu est [pensé comme étant] quelque chose qui

existe en réalité ».
On peut remarquer que le prédicat « exister dans la pensée » est in-

utile, puisqu’il s’agit uniquement de prouver que le prédicat « exister
en réalité » est vrai de Dieu. Pour en donner la preuve formelle, trois
prémisses sont nécessaires, à savoir :

∀y¬(y > d) (1)
∀x∀y((¬Rx ∧Ry)→ (y > x)) (2)

Ra (3)
– La prémisse (1) est la définition de Dieu : l’être qui est tel que rien

de plus grand ne peut être pensé.
– La prémisse (2) est la prémisse ajoutée par Gaunilon : tout ce qui

est [pensé comme] une chose qui existe en réalité est aussi [pensé comme]
plus grand que quoi que ce soit qui n’est pas pensé comme tel. (Pré-
misse hérétique en conséquence de laquelle même la boue doit être pensée
comme supérieure à Dieu, si Dieu, contrairement à la boue, n’existe pas
en réalité.)

– La prémisse (3) dit que quelque chose existe en réalité.
L’argument d’Anselme se laisse alors traduire par le séquent suivant :

∀y¬(y > d),∀x∀y((¬Rx ∧Ry)→ (y > x)), Ra ` Rd (4)
Démonstration. — text
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∀y¬(y > d)
∀E¬(a > d)

∀x∀y((¬Rx ∧Ry)→ (y > x))
∀E∀y((¬Rd ∧Ry)→ (y > d))

∀E(¬Rd ∧Ra)→ (a > d)

1
¬Rd Ra ∧I¬Rd ∧Ra

→ E
a > d

¬E⊥ DN, 1
Rd

text

Cette formalisation de la preuve d’Anselme en logique du premier ordre
permet trois remarques.

Remarque 2.1. — Contrairement à ce qui a été parfois écrit, l’argu-
ment d’Anselme n’implique aucun paradoxe. Il ne tombe ni sous le coup
du paradoxe de Russell, comme l’a soutenu Viger [12], ni sous celui de
Burali-Forti comme l’a cru Vuillemin [14].

Remarque 2.2. — La décharge de la prémisse mineure (c’est-à-dire la
décharge de ¬Rd) qui est la négation de la thèse qui affirme que le prédi-
cat d’existence est un prédicat de Dieu montre que l’argument d’Anselme
est un argument ontologique ou, plus exactement, qu’il est une réduction
à l’absurde de la négation de l’argument ontologique. Par conséquent,
cet argument n’échappe ni à la critique destructrice de Kant qui soutient
« l’impossibilité d’une preuve ontologique de l’existence de Dieu » [7, pp.
530–536], ni à la correction de bon sens que la logique libre de Lambert
[8, p. 123] apporte à la logique du premier ordre usuelle, en soulignant
que ni un terme particulier (comme d) ni un terme général (comme R) ne
peuvent par eux-mêmes et eux seuls avoir de conséquences existentielles.

Remarque 2.3. — Enfin, si le séquent (4) est valide, il ne l’est qu’en
logique classique. En logique intuitionniste, l’usage de la règle d’introduc-
tion de la négation serait la dernière étape de la preuve ci-dessus, la règle
spécifiquement classique de l’élimination de la double négation ne pour-
rait pas être utilisée, et donc la conséquence des prémisses mentionnées
serait plus faible ; autrement dit, le séquent (4) ne serait pas prouvable,
mais le serait le séquent suivant :

∀y¬(y > d),∀x∀y((¬Rx ∧Ry)→ (y > x)), Ra ` ¬¬Rd (5)
Cette dernière remarque signifie que, d’un point de vue intuitionniste, si
l’on oublie les objections décisives de Kant, la position de l’athée qui nie
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l’existence de Dieu serait effectivement réduite à l’absurde par l’argument
d’Anselme, mais non celle de l’agnostique qui refuse de l’affirmer.

3. L’argument de Descartes

Voici le lexique utilisé plus bas pour formaliser la première preuve que
Descartes donne de l’existence de Dieu dans la Méditation troisième :

– « c » signifie « le Cogito »,
– « d » signifie « l’idée de Dieu »,
– « x > y » signifie « le degré de perfection de x est au moins égal à

celui de y »,
– « Sxy » signifie « la réalité formelle x est la cause totale et efficient de

la réalité objective y » (la signification des expressions « réalité formelle »
et « réalité objecive » est expliquée plus bas),

– « Rcy » signifie « y est une pensée présente dans le Cogito »,
– Enfin, au règles usuelles de la déduction naturelle pour la logique du

premier ordre, j’ajoute les deux règles suivantes qui se déduisent toutes
deux de la définition du symbole >, defm. et defs. étant les abréviations
respectives de definiens et de de definiendum, car c’est le definiens du
symbole > qui est la conclusion de la règle à gauche et le symbole >,
en tant que definiendum, qui est la conclusion de la règle à droite de la
table suivante :

x > y

(x > y) ∨ (x = y)> defs.
(x > y) ∨ (x = y)

x > y
> defm.

Le noyau de la preuve de Descartes est contenu dans cet alinéa [4, pp.
115-117] :

Partant il ne reste que la seule idée de Dieu, dans laquelle il faut
considérer s’il y a quelque chose qui n’ait pu venir de moi-même.
Par le nom de Dieu j’entends une substance infinie, éternelle,
immuable, indépendante, toute connaissante, toute-puissante,
et par laquelle moi-même, et toutes les autres choses qui sont
(s’il est vrai qu’il y en ait qui existent) ont été créées et pro-
duites. Or ces avantages sont si grands et si éminents, que plus
attentivement je les considère, et moins je me persuade que
l’idée que j’en ai puisse tirer son origine de moi seul. Et par
conséquent, il faut nécessairement conclure de tout ce que j’ai
dit auparavant que Dieu existe. Car, encore que l’idée de la
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substance soit en moi, de cela même que je suis une substance,
je n’aurais pas néanmoins l’idée d’une substance infinie, moi
qui suis un être fini, si elle n’avait été mise en moi par quelque
substance qui fût véritablement infinie.

L’argument de Descartes est la déduction d’une conjonction de deux
énoncés, déduction qui peut donc être divisée en deux preuves subal-
ternes. Pour utiliser le vocabulaire de Descartes, la dernière phrase de la
citation précédente signifie que la réalité objective de l’idée de substance
peut être causée par la réalité formelle du Cogito parce que le Cogito est
une substance, mais étant une substance finie, le Cogito ne peut pas être
la cause de son idée de Dieu, car la réalité objective de cette idée est
une substance infinie et seule une réalité formelle d’une substance infinie
peut être la cause de cette représentation. Sur ce point, les explications
de Williams [18, p. 125] sont lumineuses :

Descartes appelle « réalité formelle » la réalité que toute chose
possède intrinsèquement, et « réalité objective » la réalité
qu’une idée possède en vertu de son objet. Ainsi, toutes les
idées ont le même degré de réalité formelle, mais elles ont des
degrés de réalité objective différents, parce que leurs objets
ont (ou auraient) différents degrés de réalité formelle. Enfin,
en exprimant le principe selon lequel la cause de quelque chose
doit contenir au moins autant de réalité que l’effet, il dit que
la réalité de l’effet doit exister dans la cause soit formellement,
soit éminemment : formellement, s’il y a autant de réalité dans
la cause que dans l’effet ; éminemment, s’il y a plus de réalité
dans la cause que dans l’effet, la cause étant d’un type plus
élevé que l’effet (ce sera le cas avec les œuvres d’art , l’esprit
de l’artiste étant d’un type de réalité plus élevé que n’importe
lequel de ses produits). En réunissant tous ces termes, le prin-
cipe de Descartes sur la causalité des idées se présente ainsi :
la cause de toute idée doit contenir soit formellement soit
éminemment autant de réalité que l’idée possède formellement
et objectivement.

Dans sa plus simple expression, l’argument de Descartes a pour conclu-
sion l’énoncé suivant :
« le Cogito n’est pas la cause de l’idée de Dieu et il existe une chose qui
est la cause de cette idée de Dieu et qui est aussi parfaite que celle-ci »
énoncé qui se traduit formellement par
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¬Scd ∧ ∃x(Sxd ∧ (x = d)) (6)
Il y aura donc une première preuve subalterne pour déduire la formule

qui est l’élément gauche de la conjonction (6), à savoir

¬Scd (7)
et une seconde preuve subalterne pour déduire la formule qui est le second
élément de la conjonction (6).

3.1. Première preuve subalterne. — Il n’est besoin que de trois
prémisses pour déduire (7), la première étant la définition de l’idée de
Dieu, qui est l’idée d’une « substance infinie, éternelle, immuable, indé-
pendante, toute connaissante, toute-puissante, et par laquelle moi-même,
et toutes les autres choses qui sont (s’il est vrai qu’il y en ait qui existent)
ont été créées et produites ». La définition que Descartes donne de Dieu
signifie bien que, pour le Cogito, il est impossible d’avoir l’idée d’un être
supérieur à Dieu. En conséquence, la traduction formelle donnée plus
haut de la définition anselmienne de Dieu doit pouvoir être utilisée dans
le contexte cartésien, c’est donc la formule (1) qui sera la première pré-
misse de l’argument de Descartes, où d est le nom de l’idée de Dieu, idée
telle qu’aucune idée d’un être plus grand ne peut être pensée.

Contrairement à l’idée de Dieu, je peux toujours concevoir quelque
chose de plus parfait que moi. Par conséquent, exprimé à la première per-
sonne, notre deuxième prémisse dirait « Je n’ai certainement pas toutes
les perfections que je conçois dans l’idée de Dieu » et, dans notre lexique,
cette deuxième prémisse dit « il est faux que le degré de perfection de le
Cogito est le même que le degré de perfection de l’idée de Dieu » :

¬(c = d) (8)

Remarque 3.1. — Voici maintenant le développement d’une étape in-
termédiaire de la formalisation de l’argument qui devrait faciliter la com-
préhension du lecteur. Remarquons qu’à partir de (1) et de (8) il est
possible de déduite ¬(c > d) :

∀y¬(y > d),¬(c = d) ` ¬(c > d)

Démonstration. — text
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1
(c > d) ∨ (c = d)

∀y¬(y > d)
∀E¬(c > d)

2
c > d

¬E⊥
¬(c = d)

2
c = d

¬E⊥
∨E, 2

⊥ ¬I, 1
¬((c > d) ∨ (c = d))

> defm.
¬(c > d)

text Il suffit ensuite de supprimer les hypothèses déchargées ainsi que
les déductions intermédiaires pour réduire le schéma précédent à cette
déduction qui va être une partie de la première preuve subalterne :

∀y¬(y > d)
∀E¬(c > d) ¬(c = d)

DMi¬(c > d)
Concluons cette remarque en soulignant que ce séquent

¬(c > d),¬(c = d) ` ¬((c > d) ∨ (c = d))
qui vient d’être prouvé est une instance des lois de De Morgan qui est
dérivable en logique intuitionniste (d’où l’étiquette choisie, DMi), alors
qu’il est bien connu que cette autre instance des lois de De Morgan :

¬((c > d) ∧ (c = d)) ` ¬(c > d) ∨ ¬(c = d)
n’est pas valide en logique intuitionniste ; or cette dernière déduction ne
fait pas partie de l’argument de Descartes.

Enfin, une application spécifique du principe de causalité est faite par
Descartes quand il écrit [4, p. 107] :

Maintenant, c’est une chose manifeste par la lumière naturelle,
qu’il doit y avoir pour le moins autant de réalité dans la cause
efficiente et totale que dans son effet : car d’où est-ce que l’effet
peut tirer sa réalité sinon de sa cause ? et comment cette cause
la lui pourrait-elle communiquer, si elle ne l’avait en elle-même.
Et de là il suit, non seulement que le néant ne saurait produire
aucune chose, mais aussi que ce qui est plus parfait, c’est-à-dire
qui contient en soi plus de réalité, ne peut être une suite et une
dépendance du moins parfait. Et cette vérité n’est pas seule-
ment claire et évidente dans les effets qui ont cette réalité que
les philosophes appellent actuelle ou formelle, mais aussi dans
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les idées où l’on considère seulement la réalité qu’ils nomment
objective [. . .]

Appelons « principe de causalité appliquée » cette application du prin-
cipe de causalité, des réalités formelles aux réalités objectives qui les
représentent : « une réalité formelle x est la cause d’une réalité objective
y seulement si le degré de perfection de x est au moins égal à celui de
y », ce qui se traduit par :

∀x∀y(Sxy → x > y) (9)
La formule (9) est la troisième et dernière prémisse nécessaire pour

construire la première preuve subalterne qui conclut que le Cogito n’est
pas la cause de l’idée de Dieu. En effet, en logique du premier ordre, la
formule (7) est déductible de la conjonction de (1), (8) et (9), autrement
dit le séquent suivant est prouvable :

∀y¬(y > d),¬(c = d),∀x∀y(Sxy → x > y) ` ¬Scd (10)

Démonstration. — text

∀y¬(y > d)
∀E¬(c > d) ¬(c = d)

DMi¬(c > d)

∀x∀y(Sxy → x > y)
∀E∀y(Scy → c > y)

∀E
Scd→ c > d

1
Scd

→ E
c > d

¬E⊥ ¬I, 1
¬Scd

3.2. Seconde preuve subalterne. — Dans un deuxième temps, l’ar-
gument de Descartes doit prouver qu’il y a une réalité formelle qui est
cause de l’idée de Dieu et que cette réalité formelle a nécessairement la
même perfection que la réalité objective de cette idée. Puisqu’il vient
d’être prouvé que le Cogito n’est pas la cause de l’idée de Dieu, il s’agit
maintenant de prouver qu’il y a une cause à l’idée de Dieu - ce qui met
fin au solipsisme - et que cette cause est Dieu, ce qui réfute le scepti-
cisme. Dans le langage de la logique du premier ordre avec notre lexique,
la seconde preuve subalterne de l’argument de Descartes doit être la dé-
duction de la formule suivante qui se trouve à droite de la conjonction
(6) :

∃x(Sxd ∧ (x = d)) (11)
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Déduire ∃x(Sxd) n’est pas difficile ; deux prémisses suffisent : « toute
idée à laquelle le Cogito pense a une cause » et « l’idée de Dieu est pensée
par le Cogito », énoncés qui se laissent traduire respectivement par

∀y(Rcy → ∃xSxy) (12)
et par

Rcd (13)
et à partir desquels on peut conclure ∃x(Sxd) en appliquant les règles
d’élimination de la quantification universelle et d’élimination du condi-
tionnel :

∀y(Rcy → ∃xSxy)
∀E

Rcd→ ∃xSxd Rcd → E∃xSxd

À partir de ce dernier résultat, il est désormais possible de déduire (11)
sans ajouter de prémisses, autrement dit, le séquent

∀y(Rcy → ∃xSxy), Rcd, ∀x∀y(Sxy → x > y), ∀y¬(y > d) ` ∃x(Sxd ∧ (x = d)) (14)

est prouvable (voir Appendice A, page 15).
Il devient alors trivial de déduire la conjonction (6) en appliquant la

règle d’introduction de la conjonction à partir des preuves des séquents
(10) et (14). Le séquent
∀y¬(y > d), ¬(c = d), ∀x∀y(Sxy → x > y), ∀y(Rcy → ∃xSxy), Rcd ` ¬Scd∧∃x(Sxd∧(x = d)) (15)

est donc évidemment prouvable à partir des deux preuves précédentes.
Voici le début de la démonstration de (15) : on laisse le lecteur avec la
preuve du séquent (10), page 9, pour la partie gauche de cette démons-
tration, et la preuve du séqent (14), page 15, pour la partie droite :
Démonstration. — text

...
¬(c > d)

...
c > d

¬E⊥ ¬I, 1
¬Scd

...
∃xSxd

...
∃x(Sxd ∧ (x = d))

∃E, 2
∃x(Sxd ∧ (x = d))

∧I¬Scd ∧ ∃x(Sxd ∧ (x = d))

On laisse le lecteur compléter cette démonstration en se reportant à la
preuve du séquent (10), page 9, pour la partie gauche, et la preuve du
séquent (14), page 15, pour la partie droite.
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3.3. L’argument de Descartes est-il correct ?— Ce qui précéde
démontre que la conclusion de l’argument de Descartes est incontesta-
blement une conséquence logique des prémisses qu’il considère comme
nécessaires ou vraies. L’argument de Descartes est déductivement valide
et sa validité est démontrable en logique intuitionniste du premier ordre,
par contraste avec l’argument d’Anselme dont la validité n’est prouvable
qu’en logique classique, c’est-à-dire dans une logique plus forte que celle
dont Descartes a besoin.

Si toutes les prémisses de l’argument de Descartes étaient vraies, alors
son argument serait correct et il serait logiquement impossible de consi-
dérer sa conclusion comme pouvant être fausse. Cependant, en raison de
la méthode du doute radical adoptée par Descartes, il faut rappeler ce
qui est admis comme vrai par Descartes : est vraie toute idée qui ne peut
sans contradiction être considérée comme métaphysiquement douteuse,
il est par exemple contradictoire que je puisse douter que je pense au mo-
ment même où je doute, donc je pense. Par manque d’attention à l’ordre
des raisons, on a pu croire à tort que Descartes est victime du cercle que,
comme le remarque Doney [5, p. 325], Arnauld décrit avec concision dans
les Quatrièmes Objections [4, p. 337] :

Il ne me reste plus qu’un scrupule, qui est de savoir comment
il se peut défendre de ne pas commettre un cercle, lorsqu’il dit
que nous ne sommes assurés que les choses que nous concevons
clairement et distinctement sont vraies, qu’à cause que Dieu est
ou existe.

Car nous ne pouvons être assurés que Dieu est, sinon parce
que nous concevons cela très clairement et très distinctement ;
donc, auparavant que d’être assurés de l’existence de Dieu, nous
devons être assurés que toutes les choses que nous concevons
clairement et distinctement sont toutes vraies.

Mais Descartes répond à Arnauld qu’il est faux qu’il accepte la thèse
de la vérité de toutes les idées claires et distinctes avant que l’existence
de Dieu ne soit prouvée [4, p. 369]. En effet, la preuve de l’existence
de Dieu ne se fonde que sur les raisons de la lumière naturelle, c’est-à-
dire, comme le souligne Rose [9, p. 80], sur les idées métaphysiquement
certaines qui, par définition et à l’instar du « Je pense », sont invincibles
à tout le pyrrhonisme dépendant de l’hypothèse du mauvais génie. La
méthode de Descartes consiste donc à s’appuyer uniquement sur des idées
métaphysiquement certaines, c’est-à-dire sur des idées dont on ne peut
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sans absurdité admettre la possible fausseté, pour prouver l’existence
d’au moins une chose extérieure au Cogito, à savoir Dieu. Par conséquent,
l’argument de Descartes est incorrect seulement si au moins une des deux
conditions suivantes est satisfaite :

(a) il est prouvable que l’une des prémisses p de l’argument est méta-
physiquement douteuse, c’est-à-dire que p peut-être rejetée parce que
p n’échappe pas à l’hypothèse du mauvais génie telle que Descartes
l’a formulée,
(b) il est prouvable que p ne respecte pas le principe de la suspension
du jugement, parce que p porte jugement sur la réalité formelle d’une
chose à partir de la représentation de celle-ci, avant que la démons-
tration de l’existence de Dieu (garant de la vérité des idées claires et
distinctes) ne soit faite.

Si l’analyse développée plus haut est fidèle, il n’y a que cinq prémisses
à examiner pour décider de la correction de l’argument de Descartes.
Commençons par juger des trois prémisses qui, une fois formalisées,
contiennent un quantificateur universel, à savoir (1), (9) et (12), c’est-à-
dire la définition de l’idée de Dieu, et les deux prémisses qui mentionnent
le principe de causalité.

Hobbes conteste l’existence d’une idée de Dieu comparable à celle que
Descartes formule [4, pp. 304–307]. Mais si l’on affirme que la réalité ob-
jective de l’idée de Dieu n’est rien d’autre que cette signification que l’on
accorde au mot « Dieu », alors on peut admettre le rejet de l’objection de
Hobbes, ce qui revient à accorder que la prémisse (1) n’est ni métaphy-
siquement douteuse, ni ne contredit la suspension du jugement. On peut
en effet admettre qu’il serait contradictoire d’entendre par Dieu un être
tel que quelque chose de plus grand pourrait être pensé (puisque l’on a
admis que la définition de Dieu donnée par Anselme s’accorde avec celle
dont Descartes fait usage).

Il n’est pas non plus possible de rejeter les prémisses (9) et (12) sans
nier ce qui les justifie, à savoir l’évidence « le néant ne saurait produit
aucune chose ». Supposons en effet qu’une représentation possède plus de
perfections que sa cause efficiente et totale, alors il faudrait que ces per-
fections ait pour cause le néant, ce qui est absurde. Il est donc nécessaire
d’admettre les prémisses (9) et (12).

Restent les prémisses (8) et (13) qui ont la forme d’énoncés factuels. Il
est déraisonnable de rejeter la prémisse (13) qui affirme modestement que
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le Cogito a une représentation de Dieu. Rejeter cette prémisse reviendrait
aussi à rejeter la définition même de Dieu, c’est-à-dire (1).

Qu’en est-il enfin de la prémisse (8) ? Mal interprétée, la prémisse (8)
semble évidente si l’on se borne à lui faire dire « le Cogito n’est pas Dieu »,
mais ce n’est pas ce qu’elle dit. Rappelons sa signification précise : elle
affirme que le degré de perfection du Cogito est nécessairement différent
de celui de l’idée de Dieu, ce qui se justifie ainsi : je doute, donc ma
perfection ne peut être comparable à celle qui est perçue dans l’idée de
Dieu : la chose pensante que je suis ne peut pas être d’une perfection
actuellement infinie. À ce sujet, Gueroult écrit [6, vol 1, p. 189] :

Toute l’argumentation s’effondrerait si l’on pouvait démontrer
que je suis infini et, par conséquent, capable de produire par
moi-même l’idée d’infini.

Mais c’est soumettre la réfutation de l’argument à une condition qui est à
l’évidence trop forte, car celle-ci ne se fonde pas sur la méthode du doute.
La condition étant trop forte, elle pourrait laisser dans l’ombre une faille
de l’argument. On corrige donc la condition énoncée par Gueroult la façon
suivante : l’argument de Descartes s’effondre s’il est impossible d’écarter
l’hypothèse qu’une puissance infinie me trompe et fait que j’imagine être
fini, alors que je suis actuellement infini. Autrement dit, il suffit qu’il soit
possible de prouver que la prémisse (8) est métaphysiquement douteuse
pour que l’argument de Descartes puisse être jugé irrecevable, en raison
même de la méthode du doute. Or si la puissance du mauvais génie est
telle qu’il est capable de faire en sorte que je me trompe en accordant une
valeur objective aux opérations arithmétiques les plus simples, pourquoi
serait-elle incapable de me tromper lorsque je pense être fini ?

On imagine pouvoir répondre à une telle objection en rappelant que
l’on ne conçoit pas Dieu comme pouvant être victime de tromperie, car
sinon, on contredirait la prémisse (1), puisque Dieu ne serait plus ce
maximum de perfection exprimé par celle-ci. C’est ainsi que l’on peut
croire que la première preuve subalterne est saine et sauve.

Malheureusement, une telle réponse est à son tour réfutable, car d’une
part, la prémisse (1) n’affirme pas qu’aucun être n’est égal à Dieu ; d’autre
part, il est conforme à la méthode du doute métaphysique d’accorder
au mauvais génie une puissance comparable à celle que l’on suppose en
Dieu, car il n’y a a priori aucune raison d’accorder moins de puissance
au Mal qu’au Bien. Dès lors, si j’accorde au mauvais génie une puissance
infiniment trompeuse, alors, même si je suppose avoir toutes les qualités
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qui définissent Dieu, je ne peux décider si le mauvais génie échoue ou s’il
réussit à me tromper. Par conséquent, je dois déclarer qu’en raison de
la fiction méthodologique du mauvais génie, j’ignore si ma perfection est
égale ou inférieure à celle de Dieu. La condition (a) étant satisfaite, il est
démontré que l’argument de Descartes est incorrect.

Enfin, si la preuve formelle développée plus haut est une traduction
fidèle de l’argument de Descartes, alors la condition (b) est également
satisfaite, ce qui décide également du caractère incorrect de l’argument
de Descartes. En effet, pour que la première preuve subalterne soit
concluante, le principe de causalité exprimé par la prémisse (9) doit non
seulement définir un rapport entre réalité formelle et réalité objective,
mais il faut aussi que la prémisse (8) porte sur la réalité formelle du
Cogito et donc trahisse la méthode de suspension du jugement. On voit
donc ici que la fameuse objection de Kant qui dénonce un paralogisme
dans le passage du Cogito à l’affirmation de l’existence de la res cogitans
[7, pp. 360–416] est parfaitement justifiée et ici formellement prouvée.

4. Conclusion : intuitionnisme et scepticisme

Si la formalisation de l’argument d’Anselme fragilise l’analyse que
Vuillemin [14] en a faite, celle de l’argument de Descartes confirme et
donc renforce l’interprétation qu’il donne de la philosophie de Descartes
comme exemple de système philosophique intuitionniste. Mais il y a plus.
L’échec de « la première preuve par les effets » (appellation que Gueroult
donne à cet argument de Descartes) apparaît comme une justification du
pluralisme philosophique de Vuillemin, car cet échec suggère qu’aucune
preuve intuitionniste ne peut réfuter la position sceptique en contraignant
le sceptique à renoncer à la suspension du jugement. Contrairement au
sceptique, l’intuitionniste postule que certaines apparences ou représen-
tations sont des vérités au sujet d’une réalité qui n’est pas mentale. En
raison de ce postulat qui s’ajoute en quelque sorte au privilège que l’intui-
tionniste accorde aux jugements de méthode [15, 16, 17], « l’intuitionniste
reste un dogmatique aux yeux du sceptique », pour reprendre un mot de
Vuillemin, lors d’un cours au Collège de France.
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Appendice A

text

∀y(Rcy → ∃xSxy), Rcd, ∀x∀y(Sxy → x > y), ∀y¬(y > d) ` ∃x(Sxd ∧ (x = d)) (14)

Démonstration. — text

∀y(Rcy → ∃xSxy)
∀E

Rcd → ∃xSxd Rcd → E∃xSxd

2
Sbd

∀x∀y(Sxy → x > y)
∀E∀y(Sby → b > y)

∀E
Sbd → b > d

2
Sbd

→ E
b > d

> defs.
((b > d) ∨ (b = d))

∀y¬(y > d)
∀E¬(b > d)

3
b > d

¬E⊥ ⊥E
b = d

3
b = d

∨E, 3
b = d ∧I

Sbd ∧ (b = d)
∃I∃x(Sxd ∧ (x = d))
∃E, 2

∃x(Sxd ∧ (x = d))
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